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ARTICLE 42

Compléter l'alinéa 3 par la phrase suivante :

« Le dépôt est, le cas échéant, annoncé en séance publique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rédaction proposée de l'article 81 de notre Règlement aboutit à supprimer l'annonce du
dépôt des propositions de lois en séance publique, ce qui est dommageable. Il convient de rétablir
cette procédure qui, même si elle n'était plus utilisée, permet la parfaite information des députés
présents dans l'hémicycle, lorsque les propositions ont été estimées recevables.


